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)OSSIER L I T T E R A I R E 

Quelques 

pédagogiques 
pour faciliter renseignement 
de la poésie au collégial 

par Claude Albert ' 

Il y a trois ans, je me suis retrouvé pour la 

première fois devant une classe de quarante 

étudiants âgés de seize à vingt ans avec pour 

mandat de leur donner un cours de poésie, fe 

m'inquiétais un peu, à vrai dire, ayant moi-

même entretenu pendant quelque temps des 

préjugés à l'égard de cette curieuse façon de 

représenter le monde. Toutefois, il m'était arrivé 

régulièrement de prendre la parole en public sans 

éprouver de difficulté à retenir l'attention, ce qui 

me faisait croire qu'il n'en irait pas autrement. 

Sur mes feuilles et dans ma tête, j'avais préparé 

un exposé adapté à la situation et me sentais 

prêt à ajuster ma stratégie au besoin. Sauf que, 

dans les faits, il ne m'a pas fallu longtemps pour 

me rendre compte que les étudiants ne voulaient 

pas de mon discours, qu'ils m'entendaient bien 

plus qu'ils ne m'écoutaient. En dépit de mes 

bonnes intentions, ils m'ont forcé à débiter un 

monologue ininterrompu de deux heures qui m'a 

démonté et déconcerté, moi qui croyais pourtant 

aux vertus de l'interaction. 

F
aire un exposé devant une classe qui n'a pas envie de m'en-
tendre est une punition que je n'arriverai jamais à accep
ter. Je n'aurais pas duré une semaine si, par ailleurs, mes 
cours de discours narratif et dramatique ne s'étaient dé

roulés dans l'enthousiasme et si je n'avais éprouvé le plaisir de com
muniquer un message à des gens plus réceptifs. Je suis donc rentré 
chez moi un peu sonné, mais convaincu tout de même que j'avais 
affaire à des gens intelligents et qu'ils ne pourraient résister long
temps aux attraits de la poésie. 

La semaine suivante, même scénario et même résultat, à la dif
férence que, avant la fin du cours, j'ai résolu de tenter un grand 
coup pour les faire sortir de leur torpeur. Sans révéler mes inten
tions, je les ai alors provoqués en me lançant tout à coup dans un 
discours enflammé, au cours duquel je soutins sans broncher et 
avec force exemples que les « arts » rendent plus service à la société 
que les « sciences exactes », et que la « littérature », tout bien con
sidéré, s'avère bien plus utile que la « médecine ». Il n'en fallait pas 
plus pour briser la glace et pour me faire répondre, d'une manière 
pas toujours élégante, faut-il le préciser. Mais, au moins, je consta
tais que bien des regards s'étaient allumés et que les autres, amusés 
par le fait qu'il se passe enfin quelque chose, brûlaient d'envie de 
se lancer dans la mêlée. Sauf que, pour obtenir ce résultat, qui me 
galvanisait et m'inquiétait à la fois, j'avais dû changer de sujet et 
mettre en veilleuse l'objet de mon cours. 

Comment y revenir sans perdre l'attention, je ne le savais pas 
encore mais sentais confusément que j'étais sur la bonne voie. En 
cours de discussion — des étudiants confrontés et un peu fâchés 
contre leur professeur se livrant beaucoup plus ouvertement —, j'ai 
su le fond de leur pensée quant aux cours de littérature. Pour eux, 
tout ce qui n'a pas d'effets pratiques mesurables et quantifiables n'ins
pire guère la confiance, même si, par ailleurs, ils reconnaissent que 
bien s'exprimer et savoir écrire importent dans leur cheminement. 
Mais voilà ! ce n'est pas du tout ce qu'ils espéraient trouver dans le 
cours de poésie que je m'apprêtais à donner, pas plus que dans la 
plupart des cours de français de niveau collégial. 
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De quelle façon leur dire que l'apprentissage d'une lan
gue ne se limite pas à la grammaire, au vocabulaire et à la 
syntaxe, mais qu'il faut aussi s'attarder à l'usage qu'en font 
les auteurs ? C'est en employant le langage d'une manière 
particulièrement compétente que se fixent les codes utiles à 
la communication et les valeurs qui font une culture. Je pen
sais aussi que l'étude des poètes les plus sanctionnés à l'heure 
actuelle contribuerait à améliorer leur compétence linguisti
que, bien que ce ne fût pas là mon principal souci. De toute 
évidence, j'avais bien du chemin à parcourir pour les con
vaincre de la pertinence de mon propos. Pour eux, toute per
sonne « cultivée », c'est-à-dire recherchant une information 
« inutile », présente somme toute assez peu d'intérêt, alors 
qu'une personne « instruite », c'est-à-dire à l'affût d'une in
formation « utile », constitue le véritable modèle à imiter. 
Dans leur esprit, savoir « naviguer » sur Internet développe 
bien plus les facultés que de lire Gatien Lapointe, Gaston 
Miron ou Pierre Perrault. 

Aussi me suis-je avisé que leur indifférence n'était pas tel
lement le fait de mon enseignement, mais la conséquence de 
préjugés sociaux fortement ancrés et représentatifs de la so
ciété marchande et pragmatique dans laquelle nous vivons. 
Qu'à cela ne tienne ! J'ai décidé de relever mes manches et 
d'attaquer le problème à la source. Ne voulant pas s'aliéner 
un « représentant de l'autorité », mes élèves avaient déjà fait 
une concession importante en se déclarant ouverts à des 
« arts » comme la musique et le cinéma, ce qui me laissait un 
peu de prise pour argumenter. Ils concevaient sans trop de 
mal qu'il puisse y avoir quelque chose de désirable et d'en
voûtant dans un spectacle de rock ou un film d'action, de 
même qu'ils reconnaissaient la fascination exercée par un 
bel objet, un beau paysage ou une belle personne. En revan
che, ils ne savaient pas qu'il s'agissait, dans une certaine 
mesure du moins, d'un effet apparenté à la poésie, telle que 
l'entend Aristote dans sa Poétique (à savoir une imitation 
« réussie » d'un sentiment, d'une action ou d'une idée). À 
moi donc de tirer profit du rapprochement. 

Certains phénomènes, en effet, parvenaient à les émou
voir, ce qui laissait entrevoir la possibilité d'exploiter leur 
sensibilité. Jusqu'à présent, rien de bien original, vu que la 
plupart des professeurs de poésie tentent de partir du connu 
pour entrer dans l'univers foncièrement déroutant et mé
connu qu'ils proposent. L'ennui, c'est que les élèves voient 
de la poésie partout, dans une attitude, un vêtement, une 
situation, un « flirt », une chanson, le printemps, le voyage, 
l'amitié, le sport, mais qu'ils refusent de la retrouver dans 
son lieu d'origine, le langage, et plus particulièrement dans 
le « poème », qui se voit frappé d'interdit. 

Sachant cela, j'ai voulu ajuster ma stratégie et user de sub
terfuge, dois-je l'admettre, pour que mon cours, entièrement 
centré sur l'étude des plus belles pages de la poésie québé
coise puisse enfin commencer. Convaincu désormais que le 
vers était en cause, vu que les étudiants avaient moins de 
réticence à aborder d'autres formes de texte, j'ai d'emblée 
renoncé à les convaincre qu'il s'agit d'une forme d'expres
sion de première importance, en raison de la force des préju
gés qui les empêchaient de m'écouter. Au contraire, j'ai ré
solu de combattre leur aversion par autre chose, en 
l'occurrence un phénomène des plus spectaculaires, ma tâ
che consistant seulement à établir une relation avec le poème. 

Les émotions, c'est bien connu, gouvernent nos compor
tements, et particulièrement ceux de mes étudiants qui refu
saient de me prêter l'oreille. Les jugements esthétiques, pour 
leur part, commandent des émotions très fortes, beaucoup 
plus que ne le feraient des jugements d'ordre éthique ou lo
gique : c'est pourquoi ils ont eux aussi une incidence impor
tante sur nos attitudes. Cela explique que tout individu nor
malement constitué, qui a une impression très négative à 
l'égard d'une réalité, n'accepte pas de se montrer réceptif à la 
première sommation et conçoit même de s'attaquer à ceux 
qui se montreraient trop insistants (en ciblant d'ailleurs leur 
« esthétique » plutôt que leurs « convictions » ou leurs 
« idées »). Autrement dit, les résistances s'avéraient beaucoup 
trop arrêtées pour que je les affronte avec un discours de 

^ a H ^ H B | ^ \ La transe hypnotique, recon 
* w ^ ^ * nue pour la première fols 

par la science au XVII* siècle au cours des 
séances de magnétisme de Mesmer, est le 
résultat d'une technique découverte par des 
comédiens Itinérants au Moyen Âge. Stupé
fiante, elle est l'aboutissement naturel des 
procédés qu'uti l isaient les meneurs de dithy
rambe pour déclencher ce que les Grecs du 
siècle de Pérlclès ont appelé la « mania » 
Individuelle ou collective, sorte de frénésie 
où la volonté de l'Individu semble suspendue 
pour une période pouvant allant Jusqu'à 
plusieurs |ours. Plus près de nous, Charcot 
(I l lustration cl-contre) s'est Intéressé au 
phénomène pour en faire une sorte d'.. exu-
tolre », lui qui, comme Freud l'a Immédiate
ment remarqué, avait un art consommé de la 
• mise en scène ». Mais depuis que la psycha
nalyse lui a dénié tout pouvoir thérapeuti
que, elle n'a guère servi qu'à des fins de 
spectacle, où mes étudiants ont sans doute 
appris à la vénérer. 
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raison. Il ne me restait qu'une solution : leur opposer un dis
cours tout aussi émotif, mais cette fois-ci favorablement et 
puissamment connoté dans l'esprit de ceux et celles à qui 
j'avais affaire. 

La métamorphose de mon auditoire s'est effectuée en 
moins de quatre heures. D'un silence ennuyé ils sont passés 
insensiblement à un état de réceptivité circonspecte, puis à 
un enthousiasme véritable. Pourtant, j'avais résolument fait 
mon entrée dans l'univers du poème et mes vis-à-vis savaient 
fort bien que j'avais l'intention d'en parler pendant encore 
une vingtaine d'heures. C'est qu'ils n'avaient pas compris 
que l'« hypnose », phénomène psychique mystérieux et fort 
intéressant à leurs yeux, avait plusieurs points en commun 
avec la poésie. Comme ils acceptaient sans réticence de s'in
téresser au premier phénomène, je les mettais en situation, 
par une argumentation serrée et suffisamment documentée, 
de se montrer mieux disposés envers le second. 

La transe hypnotique, reconnue pour la première fois par 
la science au XVIIe siècle au cours des séances de magnétisme 
de Mesmer, est le résultat 
d'une technique décou
verte par des comédiens 
itinérants au Moyen Âge. 
Stupéfiante , elle est 
l 'aboutissement naturel 
des procédés qu 'u t i l i 
saient les meneurs de di
thyrambe pour déclen
cher ce que les Grecs du 
siècle de Périclès ont ap
pelé la « mania » indivi
duelle ou collective, sorte 
de frénésie où la volonté 

de l'individu semble suspendue pour une période pouvant 
allant jusqu'à plusieurs jours. Plus près de nous, Charcot s'est 
intéressé au phénomène pour en faire une sorte d'« exutoire », 
lui qui, comme Freud l'a immédiatement remarqué, avait un 
art consommé de la « mise en scène ». Mais depuis que la 
psychanalyse lui a dénié tout pouvoir thérapeutique, elle n'a 
guère servi qu'à des fins de spectacle, où mes étudiants ont 
sans doute appris à la vénérer. 

Tout comme l'hypnose, le dithyrambe ou le théâtre anti
que, la poésie déclenche une transe. À la différence que celle-
ci peut être ressentie de manière si intense qu'elle peut chan
ger les convictions d'une personne pour la vie. Elle a chez 
certains « sujets », toutes proportions gardées, un impact 
encore plus grand que les discours des gourous des sectes re
ligieuses dont on entend parler si souvent ces années-ci. Nul 
besoin, comme dans les tribus africaines, de la provoquer par 
les soins d'un grand prêtre en état de transe, ou, comme dans 
les groupes de méditation transcendentale, par un individu 
éveillé qui dirige la transe des autres : elle se produit d'elle-
même dans la mesure ou le lecteur a confiance au poète et 
accepte volontairement de jouer le jeu qu'il lui propose. 

L'amuseur de foire rejette tous les sujets qui manifestent 
la moindre résistance à l'hypnose. Prenant les atours d'un 
magicien, il n'a alors aucun mal à déployer une « mise en 
scène » susceptible d'ajouter à son crédit et d'entraîner une 
confusion entre deux messages de nature différente. Là ré
side tout son art : concentrer l'attention sur une suggestion 
verbale récurrente, pendant que, d'autre part, à la manière 
d'un prestidigitateur qui attire le regard sur une main pour 

dérober un objet de l'autre, il envoie un signal non verbal 
qui suspendra la volonté. 

De même, la transe poétique se refuse à tout individu 
montrant de la suspicion envers le poème. Pour en arriver à 
un niveau supérieur de conscience, un « acte de foi » tout à 
fait semblable à celui d'une personne désirant sincèrement 
être hypnotisée est exigé. Le poète n'a alors qu'à proposer 
une suggestion verbale récurrente (le « versus » du message 
poétique) mais à lui en dérober le sens immédiat qu'il ne 
peut rétablir qu'en s'inspirant de suggestions non verbales 
(la rythmique, les accents, la métrique, l'analogie, l'isomor-
phisme, etc.) disséminées dans le texte. 

Considérant que, dans le processus, le lecteur de poème 
est beaucoup plus actif qu'un sujet à l'hypnose, tout porte à 
croire que ses répercussions sont également plus considéra
bles. Le premier revient de son « voyage » en gardant l'im
pression que la suggestion a changé quelque chose à ses 
croyances, ce qui n'est pas le cas du second au moment de 
recouvrer ses facultés. À mes étudiants, cela est apparu fort 

significatif, au point que 

La métamorphose 
de mon auditoire s'est 
effectuée en moins de 

quatre heures. D'un silence 
ennuyé ils sont passés 

insensiblement à un état de 
réceptivité circonspecte, 
puis à un enthousiasme 

véritable. 

j'ai senti d'un seul coup 
une transformation de 
leurs émotions, avec pour 
conséquence qu'ils ac
ceptaient dorénavant de 
s'exposer au poème. Je 
pense bien que la partie 
était gagnée ! 

Mon propos n'est pas 
ici de soutenir le parallèle 
entre transes poétique et 
h y p n o t i q u e . D'autres 
l'ont fait avant moi et ont 

montré qu'il n'y a rien d'étonnant à ce que des poètes et des 
gens de théâtre aient les premiers appris à soumettre la vo
lonté d'autrui et à conditionner les croyances. Je voulais seu
lement montrer que, en l'espace de quelques heures, des étu
diants très peu attentionnés et confirmés dans leur attitude 
par nos valeurs de masse peuvent être amenés, presque mal
gré eux, à s'ouvrir à une esthétique jusque-là inopérante. Ce 
cap étant franchi, plus rien ne fait obstacle à la compréhen
sion d'une forme d'expression qui, sans doute un peu margi
nalisée depuis les Symbolistes (en témoignent les chiffres de 
vente des éditeurs de poésie québécoise), demeure assurément 
à la portée de tous. 

Quant à savoir si le moyen de « conversion » dont j'ai usé 
depuis trois ans est licite ou illicite, s'il dévoie les cours de 
poésie ou les inspire, s'il repose sur des données sûres ou chan
celantes, j'ai bien peur qu'il faille assister à mes cours pour le 
vérifier. Une chose est certaine, c'est que le principe de trans
fert des affects émotifs et esthétiques fonctionne à tout coup 
dans mes classes, où il prend des formes suffisamment diver
ses pour surprendre les élèves. En fait, l'hypnose n'était qu'un 
prétexte pour parler de poésie dans des conditions m'évitant 
de recourir constamment à l'autorité ou à des méthodes ré
pressives. Mon véritable propos, tout compte fait, n'a com
mencé qu'au moment où, sans plus de détours, j'ai pu affir
mer, soutenir et prouver que les poètes rendent effectivement 
d'excellents services à notre société ! 

Professeur, Cégep François-Xavier-Garneau 
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